
SOCOTEC BELGIUM ASBL 

Chaussée de Tongres 257/12 4000 ROCOURT 
Tél.: +32(0) 4 234 17 00 - inspection.belgium@socotec.com - www.socotec.be - www.socotec-inspection.be 

SOCOTEC TVA n° BE 0406.671.312 

SOCOTEC BELGIUM ASBL 

Nom du client 

Adresse: 

CP+ Ville: 

CQFT SPRL 

Rue du Beau Site 42 

4800 LAMBERMONT 

IJ 
200-INSP

RAPPORT DE CONTRÔLE D'UNE INSTALLATION ÉLECTRIQUE DOMESTIQUE À 
BASSE TENSION ET TRÈS BASSE TENSION 

(Livre 1 - AR 08/09/2019) - DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ÉNERGIE 

Résultat du contrôle � Non-conforme Risque de partialité : D oui � non 

Demandeur : CQFT SPRL - Rue du Beau Site 42 - 4800 LAMBERMONT 

Propriétaire/exploitant ou gestionnaire : 

Adresse de la visite : Rue Garde Dieu 65 - 4130 ANGLEUR 

Responsable des travaux : 

Mission réalisée le 10/10/2024 

Date du rapport: 10-10-24

Important: 

N° Client Atlas : 

N° d'affaire Atlas : / 

N° ordre mission: 1406876 

Ref. Socotec Avantage: / 

Sauf avis contraire du Chef d'établissement, dûment notifié à SOCOTEC BELGIUM qui a émis le présent rapport, dans un délai de deux mois maximum à 
compter de la date d'envoi indiquée en page de garde, le contenu du présent rapport est considéré comme définitivement validé. 

SOCOTEC BELGIUM ASBL 
Chaussée de Tongres 257 /12 
4000 ROCOURT 

Tél. : +32 (0)4 234 17 00 

E-mail : inspection.belqium@socotec.com

www.socotec.be 

N" de TVA: 0406.671.312 

Agent visiteur: JEANMART L. 

Pour SOCOTEC BELGIUM ASBL, 

Le Directeur de l'organisme agréé 

Ir. C. MATTHIES 

Envie de donner votre avis sur nos services? 

Flasher le QR Code et compléter le questionnaire en ligne. 

Votre avis nous intéresse fortement et conduira les changements à venir. 

RAP-E-LV-R-01 (FR} v09 01112023 (annule et remplace la version RAP-E-LV-R-01 (FR} v0B 23082023) 





SOCOTEC BELGIUM ASBL 

Chaussée de Tongres 257/12 4000 ROCOURT 
Tél. : +32(0) 4 234 17 00 - inspection.belgium@socotec.com - www.socotec.be - www.socotec-inspection.be 
TVA n° BE 0406.671.312 

SOCOTEC N° affaire Atlas:/ - Ordre mission: 1406876 ·- 200-INSP

SOCOTEC BELGIUM ASBL 

Demandeur : CQFT SPRL 
N° TVA : BE 840 923 583 
Propriétaire/exploitant ou gestionnaire 
Responsable des travaux : / 
1. Identification de !'installation : 

D TVA non assujetti  

Adresse : Rue Garde Dieu 65 - 4130 ANGLEUR
Code EAN : 1 4 1 5 1 6 7 0 

-
-

--- --

Adresse : Rue du Beau Site 42 - 4800 LAMBERMONT 

Adresse: Rue Garde Dieu 65 - 4130 ANGLEUR 
Adresse: / 

0 0 0 0 6 7 0 1 5 7 
N° compteur: 544441473 D N° compteur (exclusif) nuit : / D Compteur non-placé 
Cabine HT privée : D oui � non 
Type d'installation : � unité d'habitation D local (locaux) non-technique(s) d'un ensemble résidentiel 

D production décentralisée D autres : 
Installations spécifiques: □ photovoltaïques 10 kVA (7.112) D borne de charge de véhicule(s) électrique(s) * D piscine (7.2) 

D balnéothérapie(s) D sauna(s) (7.3) D fontaine(s) (7.100) D bassin(s) d'eau(x) (7.100)
2. Données du contrôle {prescription{sl rèqlementaire{sll : 
Type de contrôle : D Conformité avant mise en usage (6.4.) D modification - extension importante

� Visite de contrôle (6.5.) D avant renforcement d'une ancienne installation (8.4.1.)
D vente avec ancienne installation (8.4.2.) D libre ancienne installation (8.4.3.)

Date de réalisation : D avant le 01/10/1981 � à partir du 01/10/1981 et avant le 01/06/2020 D à partir du D 01/06/2020 D 01/06/2023 
* D avant le 01/11/2022 D après le 01/11/2022 D application prescriptions chapitre 7.22

Dérogation(s): D néant D anciennes installations (8.2.1.) � installations ancien RGIE (8.2.2.) 
D installation entamée avant le 01/06/2023 sur déclaration du demandeur (6.5.8.1) 

3. Données de !'installation : 
UN (AC) : 0 1 N400V O 2X230V � 3X230V O 3N400V O Autre: 
Prise de terre D commune D boucle de terre D barre(s) de terre � piquets de terre D inconnue 

D Autre: D conducteur(s) enfoui(s) horizontalement, verticalement ou en oblique 
Type de schéma de mise à la terre : � TT D TN-S D IT D non défini 
Canalisation d'alimentation tableau principal : section 4 x 1 O mm2 

- Type VVB
Protection de branchement : 1 N 30 A D selon devis GRD D I max autorisé pour la validité du présent rapport 
Nombre de tableaux : 2 Nombre de circuits (réserves compris) : 15 
Type de coupure générale : � int. différentiel D Autre : 

1 Nombre I Différen� �li r,, (mA) :- -�ype -1 � Nombre �ifférentiel(s) 

�: �ê·
-

-1--· :: �1· � �l � • • 1 

= 

Annexe(s) descriptive(s) : � sans objet D installation visitée D installation(s) production décentralisée D photos installations 
0 installation PV D autre(s) donnée(s): 

Référence des schémas et plans annexés : � Voir résultat contrôle 
Référence du (des) plan(s) des installations de sécurité paraphé(s) pour réception : 
Référence du (des) plan(s) des installations critiques paraphé(s) pour réception : 
Référence de la liste des installations de sécurité - critique : � sans objet 
Référence de la liste des voies d'évacuation : � sans objet 
D Autre(s) donnée(s) annexée(s) : 
4. Résu!tats du contrôle {mesures. essais. et visuel) : 

� sans objet 
� sans objet 

1 Prise de terre: 22,8 0 i Isolement général: 0,72 MOI Continuité PE: OK 
OK 
OK 

-- - �- oKlLiaison �quipo. 
: ___ � [�o�tacts dir

.:._
��� _- -- =- OK

r
Contacts indir.__:_- - -- _ OK J 1� prot/Section conducte�rs : � 

j_Matériel mobile : _ ��bjet. Diff.: bouton test : _ OK_ .  B�uc!_e de défaut : _ _  __ _ _ ___ _
INFRACTIONS : REMARQUES : NOTES : 
� Voir annexe "Résultats du contrôle" � Néant � Néant 

5. Conclusion : 

Schémas : NOK 
--� -�":'_'_'� Matériel fixe_:_ 

__ � 

� L'installation électrique n'est pas conforme aux prescriptions du Livre 1 de l'arrêté royal du 8 septembre 2019 établissant le Livre 1 sur les installations 
électriques à basse tension et à très basse tension. Une nouvelle visite de contrôle est à exécuter pour constater la disparition des infractions par le 
même organisme au plus tard avant : 11/2025. Les travaux nécessaires pour faire disparaître les infractions constatées pendant la visite de contrôle, 
doivent être exécutés sans retard et toutes mesures adéquates doivent être prises pour qu'en cas de maintien en service de l'installation, les 
infractions ne constituent pas un danger pour les personnes. Dans le cas où, lors de la nouvelle visite de contrôle des infractions subsistent ou au cas 
il n'est pas donné suite à la remise en ordre de l'installation électrique, le Service Public Fédéral ayant !'Energie dans ses attributions en est informée 
par l'organisme agréé dès le délai d'un an expiré. 

RAP-E-LV-R-01 (FR) v09 01112023 (annule et remplace la version RAP-E-LV-R-01 (FR) v08 23082023) 

Le Directeur de l'organisme agréé 

�Qb,__e_<UZSJ. � 

Ir. C. MATTHIES 
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